
95e séance 

RÉFORME DE L'ASILE 

Projet de loi relatif à la réforme de l'asile  

Texte adopté par la commission - no 2407 

Article 6 

1 L’article L. 722–1 du même code est ainsi modifié : 

2 1° Au deuxième alinéa, les mots : « ainsi que, dans les 
conditions prévues par les dispositions communautaires 
en cette matière, la liste des pays considérés au niveau 
national comme des pays d’origine sûrs, mentionnés 
au 2° de l’article L. 741–4. Il » sont remplacés par le 
mot : « et » ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, sont insérés cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr 
lorsque, sur la base de la situation légale, de l’application 
du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des 
circonstances politiques générales, il peut être démontré 
que, d’une manière générale et uniformément, il n’y est 
jamais recouru à la persécution, ni à la torture, ni à des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants et qu’il 
n’y a pas de menace en raison d’une violence aveugle 
dans des situations de conflit armé international ou 
interne. 

5 « Le conseil d’administration fixe la liste des pays 
considérés comme des pays d’origine sûrs, dans les condi-
tions prévues à l’article 37 et l’annexe I de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil, du 
26 juin 2013, relative à des procédures communes pour 
l’octroi et le retrait de la protection internationale.  

6 « Il examine régulièrement la situation dans les pays 
considérés comme des pays d’origine sûrs. 

7 « Il veille à l’actualité et à la pertinence des inscrip-
tions. Il radie de la liste les pays ne remplissant plus les 
critères mentionnés au quatorzième alinéa et peut, en cas 
d’évolution rapide et incertaine de la situation dans un 
pays, en suspendre l’inscription.  

8 « Les présidents des commissions chargées des affaires 
étrangères et des commissions chargées des affaires 
européennes de l’Assemblée nationale et du Sénat, les 
associations de défense des droits des étrangers ou des 
demandeurs d’asile et les associations de défense des 

droits de l’homme, des femmes ou des enfants peuvent 
saisir, dans des conditions prévues par décret, le conseil 
d’administration d’une demande tendant à l’inscription 
ou à la radiation d’un État sur la liste des pays considérés 
comme des pays d’origine sûrs. » ; 

9 3° (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

10 « Les personnalités qualifiées ont voix délibérative 
concernant la détermination de la liste des pays consi-
dérés comme des pays d’origine sûrs. » 

Amendement no 49  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

I. – Au début de l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« Le conseil d’administration » 
les mots : 
« Un décret en Conseil d’État ». 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 6, substituer au 

mot : 
« Il » 
les mots : 
« Le conseil d’administration ». 

Amendement no 50  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

À l'alinéa 5, après le mot : 
« fixe », 
insérer les mots : 
« par une décision adoptée à la majorité des trois 

cinquièmes des suffrages exprimés ». 

Amendement no 267  présenté par M. Robiliard, 
Mme Crozon, Mme Chapdelaine, Mme Coutelle, 
Mme Olivier, Mme Pochon, Mme Appéré, Mme Khirouni, 
M. Cherki, Mme Karamanli, Mme Guittet, M. Boutih, 
M. Assaf, Mme Tolmont, M. Valax, Mme Descamps- 
Crosnier, M. Belot, Mme Laurence Dumont, M. Roman, 
M. Allossery, M. Pouzol, M. Capet, Mme Bouziane, 
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Mme Romagnan, Mme Sommaruga, Mme Dombre Coste, 
Mme Martinel, Mme Gueugneau, M. Rouillard et les 
membres du groupe socialiste, républicain et citoyen. 

À l’alinéa 5, après le mot : 
« fixe », 
insérer les mots : 
« , sur la base d’informations émanant d’autres États 

membre de l’Union européenne, du Bureau européen 
d’appui en matière d’asile, du Haut Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés, du Conseil de l’Europe et 
de toute autre organisation internationale compétente, ». 

Amendement no 381  présenté par Mme Mazetier. 
À la seconde phrase de l’alinéa 7, substituer au mot : 
« quatorzième » 
le mot : 
« douzième ». 

Amendement no 286  présenté par Mme Bechtel, 
Mme Crozon et les membres du groupe socialiste, républicain 
et citoyen. 

À la seconde phrase de l’alinéa 7, substituer au mot : 
« peut » 
le mot : 
« doit ». 

Amendement no 382  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« des étrangers ou des demandeurs d’asile et les associations 

de défense des droits de l’homme, » 
les mots : 
« de l’homme, les associations de défense des droits des 

étrangers ou des demandeurs d’asile et les associations de 
défense des droits ». 

Amendement no 257  présenté par M. Coronado, 
M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après l’alinéa 8, insérer les deux alinéas suivants : 
« 2° bis Le troisième alinéa est complété par trois phrases 

ainsi rédigées : 
« Son mandat, d’une durée de six ans, n’est pas renouve-

lable. Il ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou 
jugé à l’occasion des opinions qu’il émet ou des actes qu’il 
accomplit dans l’exercice de ses fonctions. Il ne peut être mis 
fin à ses fonctions avant l’expiration de son mandat qu’en cas 
de démission ou d’empêchement. ». 

Amendement no 295  présenté par Mme Guittet, 
Mme Alaux, M. Philippe Baumel, Mme Gueugneau, 
M. Lesage, M. Premat, M. Capet, M. Le Roch et 
M. Mennucci. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« II. – Après l’article L. 722–2 du même code, il est inséré 

un article L. 722–2–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 722–2–1. – Sans préjudice de l’article 21 de la loi 
no 2010–769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites 
spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples 
et aux incidences de ces dernières sur les enfants, la formation 
initiale et continue des personnels de l’office, en particulier 
des agents chargés de l’instruction des demandes d’asile et de 
l’entretien personnel mené avec les demandeurs, comporte 
des formations adaptées au bon accomplissement de leurs 
missions, notamment dans les domaines énumérés à 
l’article 6, paragraphe 4, du règlement (UE) no 439/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 
portant création d’un Bureau européen d’appui en matière 
d’asile. ». 

Article 7 

1 Le chapitre III du titre II du livre VII du même code 
est ainsi modifié : 

2 1° Au début, est ajoutée une section 1 intitulée : 
« Garanties procédurales et obligations du demandeur », 
qui comprend les articles L. 723–1 à L. 723–9, dans leur 
rédaction résultant des 2° à 5° ter du présent article ; 

3 2° L’article L. 723–1 est ainsi modifié : 

4 a) Après le mot : « demande », la fin de la seconde 
phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « dont 
l’examen relève de la compétence d’un autre État en 
application du règlement (UE) no 604/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établis-
sant les critères et mécanismes de détermination de l’État 
membre responsable de l’examen d’une demande de 
protection internationale introduite dans l’un des États 
membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride. » ; 

5 b) Le second alinéa est supprimé ; 

6 3° Les articles L. 723–2 et L. 723–3 sont ainsi rédigés : 

7 « Art. L. 723–2. – I. – L’office statue en procédure 
accélérée lorsque : 

8 « 1° Le demandeur provient d’un pays considéré 
comme un pays d’origine sûr en application de l’article 
L. 722–1 ; 

9 « 2° Le demandeur a présenté une demande de 
réexamen qui n’est pas irrecevable. 

10 « II. – L’office peut, de sa propre initiative, statuer en 
procédure accélérée lorsque : 

11 « 1° Le demandeur a présenté de faux documents 
d’identité ou de voyage, fourni de fausses indications 
ou dissimulé des informations ou des documents concer-
nant son identité, sa nationalité ou les modalités de son 
entrée en France afin d’induire en erreur les autorités ou a 
présenté plusieurs demandes d’asile sous des identités 
différentes ; 

12 « 2° Le demandeur n’a soulevé à l’appui de sa 
demande que des questions sans pertinence au regard 
de la demande de protection qu’il formule ; 
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13 « 3° Le demandeur a fait des déclarations manifeste-
ment incohérentes et contradictoires, manifestement 
fausses ou peu plausibles qui contredisent des informa-
tions vérifiées relatives au pays d’origine. 

14 « III. – L’office statue en procédure accélérée lorsque 
l’autorité administrative en charge de l’enregistrement de 
la demande d’asile constate que : 

15 « 1° Le demandeur refuse de se conformer à l’obliga-
tion de donner ses empreintes digitales conformément au 
règlement (UE) no 603/2013 du Parlement européen et 
du Conseil, du 26 juin 2013, relatif à la création 
d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digitales 
aux fins de l’application efficace du règlement (UE) no  

604/2013 établissant les critères et mécanismes de déter-
mination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 
tiers ou un apatride et relatif aux demandes de compa-
raison avec les données d’Eurodac présentées par les 
autorités répressives des États membres et Europol à 
des fins répressives, et modifiant le règlement (UE) no  

1077/2011 portant création d’une agence européenne 
pour la gestion opérationnelle des systèmes d’information 
à grande échelle au sein de l’espace de liberté, de sécurité 
et de justice ; 

16 « 2° Le demandeur a présenté de faux documents 
d’identité ou de voyage, fourni de fausses indications ou 
dissimulé des informations ou des documents concernant 
son identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée 
en France afin d’induire en erreur les autorités ou a 
présenté plusieurs demandes d’asile sous des identités 
différentes ; 

17 « 3° Sans raison valable, le demandeur qui est entré 
irrégulièrement en France ou s’y est maintenu irréguliè-
rement n’a pas présenté sa demande d’asile dans le délai 
de cent vingt jours à compter de son entrée en France ; 

18 « 4° Le demandeur ne présente une demande d’asile 
qu’en vue de faire échec à une mesure d’éloignement ; 

19 « 5° La présence en France du demandeur constitue 
une menace grave pour l’ordre public, la sécurité 
publique ou la sûreté de l’État. 

20 « IV. – Sans préjudice de l’article L. 221-1, la procé-
dure accélérée ne peut être mise en œuvre à l’égard d’un 
demandeur qui est un mineur non accompagné. 

21 « V. – Dans tous les cas, l’office procède à un examen 
individuel de chaque demande dans le respect des garan-
ties procédurales prévues à la présente section et peut 
décider de ne pas statuer en procédure accélérée 
lorsque cela lui paraît nécessaire pour assurer un 
examen approprié de la demande. 

22 « VI. – La décision de l’autorité administrative 
mentionnée au III ne peut faire l’objet, devant les juridic-
tions administratives de droit commun, d’un recours 
distinct du recours qui peut être formé, en application 
des article L. 731–1 et suivants, devant la Cour nationale 
du droit d’asile à l’encontre de la décision de l’office 
rejetant la demande. 

23 « Art. L. 723–3. – Pendant toute la durée de la 
procédure d’examen de la demande, l’office peut 
définir les modalités particulières d’examen qu’il estime 
nécessaires pour l’exercice des droits d’un demandeur en 
raison de sa situation particulière, de sa minorité ou de sa 
vulnérabilité.  

24 « Pour l’application du premier alinéa du présent 
article, l’office tient compte des informations sur la 
vulnérabilité qui lui sont transmises en application de 
l’article L. 744-6 et des éléments de vulnérabilité dont 
il peut seul avoir connaissance au vu du contenu de la 
demande ou des déclarations de l’intéressé. 

25 « L’office peut statuer par priorité sur les demandes 
manifestement fondées ainsi que sur les demandes 
présentées par des personnes vulnérables identifiées 
comme ayant des besoins particuliers en matière 
d’accueil en application du même article L. 744–6 ou 
comme nécessitant des modalités particulières 
d’examen, notamment lorsqu’il s’agit de mineurs non 
accompagnés, en application du premier alinéa du 
présent article. 

26 « Lorsque l’office considère que le demandeur d’asile, 
en raison notamment des violences graves dont il a été 
victime ou de sa minorité, nécessite des garanties procé-
durales particulières qui ne sont pas compatibles avec 
l’examen de sa demande en procédure accélérée en appli-
cation de l’article L. 723–2, il peut décider de ne pas 
statuer ainsi. » ; 

27 4° Les articles L. 723–3–1 et L. 723–4 deviennent, 
respectivement, les articles L. 723–8 et L. 723–9 ; 

28 5° L’article L. 723–4 est ainsi rétabli : 

29 « Art. L. 723–4. – L’office se prononce, au terme 
d’une instruction unique, sur la reconnaissance de la 
qualité de réfugié ou sur l’octroi de la protection subsi-
diaire. 

30 « Il appartient au demandeur de présenter, aussi 
rapidement que possible, tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande d’asile. Ces éléments correspon-
dent à ses déclarations et à tous les documents dont il 
dispose concernant son âge, son histoire personnelle, y 
compris celle de sa famille, son identité, sa ou ses natio-
nalités, ses titres de voyage, les pays ainsi que les lieux où 
il a résidé auparavant, ses demandes d’asile antérieures, 
son itinéraire ainsi que les raisons justifiant sa demande. 

31 « Il appartient à l’office d’évaluer, en coopération avec 
le demandeur, les éléments pertinents de la demande. 

32 « L’office statue sur la demande en tenant compte de 
la situation prévalant dans le pays d’origine à la date de sa 
décision, de la situation personnelle et des déclarations du 
demandeur, des éléments de preuve et d’information 
qu’il a présentés ainsi que, le cas échéant, des activités 
qu’il a exercées depuis le départ de son pays d’origine et 
qui seraient susceptibles de l’exposer dans ce pays à des 
persécutions ou à des atteintes graves. L’office tient 
compte également, le cas échéant, du fait que le deman-
deur peut se prévaloir de la protection d’un autre pays 
dont il est en droit de revendiquer la nationalité. 
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33 « Le fait que le demandeur a déjà fait l’objet de 
persécutions ou d’atteintes graves ou de menaces 
directes de telles persécutions ou atteintes constitue un 
indice sérieux du caractère fondé des craintes du deman-
deur d’être persécuté ou du risque réel de subir des 
atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de 
penser que ces persécutions ou atteintes graves ne se 
reproduiront pas. 

34 « Lorsqu’une partie de ses déclarations n’est pas étayée 
par des éléments de preuve, il n’est pas exigé du deman-
deur d’autres éléments de justification si, ayant présenté 
dès que possible, sauf motif légitime avéré, sa demande, il 
s’est réellement efforcé de l’étayer en présentant tous les 
éléments à sa disposition et en expliquant de façon satis-
faisante l’absence d’autres éléments probants et si, la 
crédibilité générale du demandeur étant établie, ses décla-
rations sont considérées comme cohérentes et plausibles 
et ne sont pas contredites par des informations dont 
dispose l’office. » ; 

35 5° bis L’article L. 723–5 est ainsi rédigé : 

36 « Art. L. 723–5. – L’office peut demander à la 
personne sollicitant l’asile de se soumettre à un examen 
médical.  

37 « Le fait que la personne refuse de se soumettre à cet 
examen médical ne fait pas obstacle à ce que l’office 
statue sur sa demande. 

38 « Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’asile et 
de la santé, pris après avis du directeur général de l’office, 
fixe les modalités d’agrément des médecins et d’établis-
sement des certificats médicaux. » ; 

39 5° ter Sont ajoutés des articles L. 723–6 et L. 723–7 
ainsi rédigés : 

40 « Art. L. 723–6. – L’office convoque le demandeur à 
un entretien personnel. Il peut s’en dispenser s’il apparaît 
que : 

41 « 1° L’office s’apprête à prendre une décision recon-
naissant la qualité de réfugié à partir des éléments en sa 
possession ; 

42 « 2° Des raisons médicales, durables et indépendantes 
de la volonté de l’intéressé, interdisent de procéder à 
l’entretien.  

43 « Chaque demandeur majeur est entendu individuel-
lement hors de la présence des membres de sa famille. 
L’office peut entendre individuellement un demandeur 
mineur, dans les mêmes conditions, s’il estime raison-
nable de penser qu’il aurait pu subir des persécutions ou 
atteintes graves dont les membres de la famille n’auraient 
pas connaissance. 

44 « L’office peut procéder à un entretien complémen-
taire en présence des membres de la famille s’il l’estime 
nécessaire à l’examen approprié de la demande. 

45 « Le demandeur se présente à l’entretien et répond 
personnellement aux questions qui lui sont posées par 
l’agent de l’office. Il est entendu dans la langue de son 
choix, sauf s’il existe une autre langue dont il a une 
connaissance suffisante.  

46 « Si le demandeur en fait la demande et si cette 
demande apparaît manifestement fondée par la difficulté 
pour le demandeur d’exprimer des motifs de persécution 
liés à des violences à caractère sexuel, l’entretien est mené, 
dans la mesure du possible, par un agent de l’office de 
même sexe et en présence d’un interprète de même sexe. 

47 « Le demandeur peut se présenter à l’entretien 
accompagné soit d’un avocat, soit d’un représentant 
d’une association de défense des droits des étrangers ou 
des demandeurs d’asile, soit d’un représentant d’une 
association de défense des droits de l’homme, des 
femmes ou des enfants, soit d’un représentant d’une 
association de lutte contre les persécutions fondées sur 
le sexe ou l’orientation sexuelle. Au cours de l’entretien, 
l’avocat ou le représentant de l’association peut prendre 
des notes. À la fin de l’entretien, l’avocat ou le représen-
tant de l’association peut, à sa demande, formuler des 
observations. 

48 « L’absence d’un avocat ou d’un représentant d’une 
association n’empêche pas l’office de mener un entretien 
avec le demandeur. 

49 « Sans préjudice de l’article L. 723–11, l’absence sans 
motif légitime du demandeur, dûment convoqué à un 
entretien, ne fait pas obstacle à ce que l’office statue sur sa 
demande. 

50 « Les modalités d’organisation de l’entretien sont 
définies par le directeur général de l’office. 

51 « Art. L. 723–7. – I. – Dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, l’entretien personnel mené avec 
le demandeur, ainsi que les observations formulées, font 
l’objet d’une transcription versée au dossier de l’intéressé. 

52 « La transcription est communiquée à leur demande à 
l’intéressé ou à son avocat ou au représentant de l’asso-
ciation avant qu’une décision soit prise sur la demande.  

53 « Dans le cas où il est fait application de l’article 
L. 723–2, cette communication peut être faite lors de 
la notification de la décision. 

54 « II (nouveau). – Lorsque l’entretien personnel mené 
avec le demandeur a fait l’objet d’une transcription et 
d’un enregistrement sonore, le demandeur ne peut avoir 
accès à cet enregistrement, dans des conditions sécurisées 
définies par décret en Conseil d’État, qu’après la notifi-
cation de la décision négative de l’office sur la demande 
d’asile. Cet accès peut être obtenu auprès de l’office ou, 
en cas de recours, auprès de la Cour nationale du droit 
d’asile. 

55 « III (nouveau). – Le fait, pour toute personne, de 
diffuser l’enregistrement sonore réalisé par l’office d’un 
entretien personnel mené avec un demandeur d’asile est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. » ; 

56 6° Sont ajoutées des sections 2 à 4 ainsi rédigées : 

57 « SECTION 2 

58 « DEMANDES IRRECEVABLES 
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59 « Art. L. 723–10. – L’office peut prendre une 
décision d’irrecevabilité écrite et motivée, sans vérifier 
si les conditions d’octroi de l’asile sont réunies, dans 
les cas suivants : 

60 « 1° Lorsque le demandeur bénéficie d’une protection 
au titre de l’asile dans un État membre de l’Union 
européenne ; 

61 « 2° Lorsque le demandeur bénéficie du statut de 
réfugié et d’une protection effective dans un État tiers 
et y est effectivement réadmissible ; 

62 « 3° En cas de demande de réexamen lorsque, à l’issue 
d’un examen préliminaire effectué dans les conditions 
prévues à l’article L. 723–14, il apparaît que cette 
demande ne repose sur aucun élément nouveau. 

63 « Lors de l’entretien personnel prévu à l’article 
L. 723–6, le demandeur est mis à même de présenter 
ses observations sur l’application du motif d’irrecevabilité 
mentionnés aux 1° ou 2° du présent article à sa situation 
personnelle. 

64 « L’office conserve la faculté d’examiner la demande 
présentée par un étranger persécuté en raison de son 
action en faveur de la liberté ou qui sollicite la protection 
pour un autre motif. 

65 « SECTION 3 

66 « RETRAIT D’UNE DEMANDE ET CLÔTURE 
D’EXAMEN D’UNE DEMANDE 

67 « Art. L. 723–11. – Lorsque le demandeur l’informe 
du retrait de sa demande d’asile, l’office peut clôturer 
l’examen de cette demande. Cette clôture est consignée 
dans le dossier du demandeur. 

68 « Art. L. 723–11–1 (nouveau). – L’office peut 
prendre une décision de clôture d’examen d’une 
demande dans les cas suivants : 

69 « 1° Le demandeur, sans justifier de raison valable, n’a 
pas introduit sa demande à l’office dans les délais prévus 
par décret et courant à compter de la remise de son 
attestation de demande d’asile ou ne s’est pas présenté 
à l’entretien à l’office ; 

70 « 2° Le demandeur refuse, de manière délibérée et 
caractérisée, de fournir des informations essentielles à 
l’examen de sa demande en application de l’article L. 
723-4, notamment des informations relatives à son 
identité ou sa nationalité ; 

71 « 3° Le demandeur n’a pas informé l’office dans un 
délai raisonnable de son lieu de résidence ou de son 
adresse et ne peut être contacté aux fins d’examen de 
sa demande d’asile. 

72 « Art. L. 723–12. – Si, dans un délai inférieur à neuf 
mois suivant la décision de clôture, le demandeur sollicite 
la réouverture de son dossier ou présente une nouvelle 
demande, l’office rouvre le dossier et reprend l’examen de 
la demande au stade auquel il avait été interrompu. Le 
dépôt par le demandeur d’une demande de réouverture 
de son dossier est un préalable obligatoire à l’exercice 
d’un recours devant les juridictions administratives de 
droit commun, à peine d’irrecevabilité de ce recours. 

73 « Le dossier d’un demandeur ne peut être rouvert en 
application du premier alinéa qu’une seule fois. 

74 « Passé le délai de neuf mois, la décision de clôture est 
définitive et la nouvelle demande est considérée comme 
une demande de réexamen. 

75 « SECTION 4 

76 « DEMANDES DE RÉEXAMEN 

77 « Art. L. 723–13. – Constitue une demande de 
réexamen une demande d’asile présentée après qu’une 
décision définitive a été prise sur une demande 
antérieure, y compris lorsque le demandeur avait expli-
citement retiré sa demande antérieure, lorsque l’office a 
pris une décision de clôture à la suite d’une renonciation 
implicite à cette demande ou lorsque le demandeur a 
quitté le territoire, même pour rejoindre son pays 
d’origine. 

78 « Si des éléments nouveaux sont présentés par le 
demandeur d’asile alors que la procédure concernant sa 
demande est en cours, ceux-ci sont examinés dans le 
cadre de cette procédure, par l’office si celui-ci n’a pas 
encore statué ou par la Cour nationale du droit d’asile si 
celle-ci est saisie. 

79 « Art. L. 723–14. – À l’appui de sa demande de 
réexamen, le demandeur indique par écrit les faits et 
produit tout élément susceptible de justifier un nouvel 
examen de sa demande d’asile. 

80 « L’office procède à un examen préliminaire des faits 
ou éléments nouveaux présentés par le demandeur, inter-
venus postérieurement à la décision définitive prise sur 
une demande antérieure ou dont il est avéré qu’il n’a pu 
en avoir connaissance que postérieurement à cette 
décision.  

81 « Lors de l’examen préliminaire, l’office peut ne pas 
procéder à un entretien. 

82 « Lorsqu’à la suite de cet examen, l’office conclut que 
ces faits ou éléments nouveaux n’augmentent pas de 
manière significative la probabilité que le demandeur 
justifie des conditions requises pour prétendre à une 
protection, il peut prendre une décision d’irrecevabilité. 

83 « Art. L. 723–15. – (Supprimé) » 

Amendement no 176 rectifié  présenté par M. Robiliard, 
M. Cherki, M. Amirshahi, M. Bardy, M. Bleunven, 
Mme Bouziane, Mme Carrey-Conte, Mme Chabanne, 
Mme Sandrine Doucet, Mme Gueugneau, M. Hamon, 
Mme Le Dain, Mme Maquet, M. Marsac, M. Noguès, 
M. Premat, Mme Romagnan, M. Said, M. Sebaoun, 
Mme Tallard, M. Travert, M. Pouzol et Mme Linkenheld. 

I. – Substituer à l’alinéa 5 les trois alinéas suivants : 
b) Le second alinéa est ainsi rédigé : 
« L’office statue sur les demandes d’asile dont il est saisi 

dans un délai de quatre mois. Si l’office ne s’est pas prononcé 
dans le délai, l’étranger peut saisir la Cour nationale du droit 
d’asile d’un recours au titre de l’article L. 731–2. 

II. – En conséquence, substituer à l’alinéa 27 les deux 
alinéas suivants : 

« 4° A L’article L. 723–3–1 est abrogé ; 
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« 4° L’article L. 723–4 devient l’article L. 723–9 ; ». 

Amendement no 222  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Substituer aux alinéas 7 à 22 les cinq alinéas suivants : 

« Art. L. 723–2. – L’office, après un examen individuel de 
chaque demande et dans le respect des garanties procédurales 
prévues au présent titre, statue en procédure accélérée 
uniquement lorsque :  

« 1° Le demandeur a présenté, sans raison valable, plusieurs 
demandes d’asile sous des identités différentes ; 

« 2° Le demandeur n’a soulevé à l’appui de sa demande que 
des éléments manifestement insusceptibles de se rattacher à 
l’un des motifs de protection internationale prévus par le 
titre I du présent livre ; 

« 3° Le demandeur d’asile, placé en rétention administra-
tive en application de l’article L. 551–1, a présenté une 
demande d’asile dans le seul but de faire échec à l’exécution 
d’une mesure d’éloignement et de ce fait, a été maintenu par 
l’autorité administrative en rétention en application de 
l’article L. 556–1 du présent code. 

« Dans tous les cas, l’office peut décider de ne pas statuer 
en procédure accélérée lorsque cela lui paraît nécessaire pour 
assurer un examen approprié de la demande. ». 

Amendement no 175  présenté par M. Robiliard, M. Cherki, 
M. Amirshahi, M. Bardy, M. Bleunven, Mme Bouziane, 
Mme Carrey-Conte, Mme Chabanne, Mme Sandrine 
Doucet, Mme Gueugneau, M. Hamon, Mme Le Dain, 
Mme Maquet, M. Marsac, M. Noguès, M. Premat, 
Mme Romagnan, M. Said, M. Sebaoun, Mme Tallard et 
M. Travert. 

Substituer aux alinéas 8 à 22 les six alinéas suivants : 

« 1° Le demandeur a présenté, sans raison valable, plusieurs 
demandes d’asile sous des identités différentes ; 

« 2° Le demandeur a refusé de donner ses empreintes 
digitales ; 

« 3° Le demandeur n’a soulevé à l’appui de sa demande que 
des questions dépourvues de tout lien avec les motifs de 
protection énoncés au titre 1er du Livre VII du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  

« 4° La demande n’a été formulée que pour faire obstacle à 
une décision d’éloignement ; 

« 5° Le demandeur d’asile est placé en rétention. 

« L’office statue dans un délai de trois semaines. Ce délai 
est réduit à sept jours quand l’étranger est en rétention. 
Toutefois, l’office peut décider de ne pas statuer en procédure 
accélérée notamment lorsque cela lui paraît nécessaire pour 
assurer un examen approprié de la demande. ». 

Amendement no 51  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 

Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

I. – À l’alinéa 7, substituer au mot : 
« statue », 
les mots : 
« peut, de sa propre initiative, statuer ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 10. 
III. – En conséquence, au début de l’alinéa 11, substituer à 

la référence : 
« 1° » 
la référence : 
« 3° ». 
IV. – En conséquence, au début de l’alinéa 12, substituer à 

la référence : 
« 2° » 
la référence : 
« 4° ». 
V. – En conséquence, au début de l’alinéa 13, substituer à 

la référence : 
« 3° » 
la référence : 
« 5° ». 

Amendement no 266  présenté par Mme Bechtel. 
I. – À l’alinéa 7, substituer au mot : 
« statue » 
les mots : 
« peut statuer ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 10. 
III. – En conséquence, aux alinéas 11, 12 et 13, substituer 

aux références : 
« 1° », « 2° » et « 3° » 
les références : 
« 3° », « 4° » et « 5° » ; 

Amendements identiques : 

Amendements no 43 rectifié  présenté par M. Goujon, 
M. Larrivé, M. Ciotti, M. Mariani, M. Straumann, 
M. Goasguen, M. Hetzel, M. de Rocca Serra, M. Marlin, 
M. Bénisti, M. Cinieri, M. Martin-Lalande, M. Vitel, 
M. Couve, M. Mancel, M. Morel-A-L'Huissier, M. Salen, 
M. Luca, M. Perrut, Mme Fort, M. Siré, M. Darmanin, 
Mme Lacroute, M. Meunier, Mme Louwagie, M. Poisson, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy et M. Decool et no 353  
présenté par M. Richard, M. Benoit, M. Degallaix, 
M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, M. Meyer Habib, 
M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice 
Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, M. Sauvadet, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Le demandeur a présenté de faux documents d’identité 

ou de voyage, fourni de fausses indications ou dissimulé des 
informations ou des documents concernant son identité, sa 
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nationalité ou les modalités de son entrée en France afin 
d’induire en erreur les autorités ou a présenté plusieurs 
demandes d’asile sous des identités différentes. ». 

Amendement no 52  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

I. – À l’alinéa 11, après le mot : 
« présenté », 
insérer les mots : 
« à l’office ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 12, après la première 

occurrence du mot : 
« demande », 
procéder à la même insertion. 
III. – En conséquence, à l’alinéa 13, après le mot : 
« fait », 
procéder à la même insertion. 

Amendement no 53  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Substituer aux alinéas 12 et 13, l’alinéa suivant :  
« 2° Les déclarations faites par le demandeur et les 

documents qu’il a le cas échéant produits, sont manifeste-
ment dénués de pertinence au regard des conditions d’octroi 
de l’asile ou manifestement dépourvus de toute vraisem-
blance en ce qui concerne le risque de persécutions ou 
d’atteintes graves. » 

Amendement no 288  présenté par M. Robiliard, 
Mme Crozon et les membres du groupe socialiste, républicain 
et citoyen. 

À l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« questions sans pertinence au regard de la demande de 

protection qu’il formule » 
les mots : 
« éléments dépourvus de tout lien avec les motifs de protec-

tion énoncés au titre 1er du présent livre ». 

Amendement no 54  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

À l’alinéa 14, substituer au mot : 
« statue » 
les mots : 
« peut statuer ». 

Amendement no 383  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 14, après le mot : 
« statue », 
insérer le mot : 
« également ». 

Amendement no 476  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi l’alinéa 16 : 
« 2° Lors de l’enregistrement de sa demande, le demandeur 

présente de faux documents d’identité ou de voyage, fournit 
de fausses indications ou dissimule des informations ou des 
documents concernant son identité, sa nationalité ou les 
modalités de son entrée en France afin d’induire en erreur 
l’autorité administrative ou a présenté plusieurs demandes 
d’asile sous des identités différentes ; ». 

Amendement no 55  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer l’alinéa 17. 

Amendements identiques : 

Amendements no 29  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
M. Goasguen, M. Le Fur, M. Martin-Lalande, M. Vitel, 
M. Myard, M. de Rocca Serra, M. Verchère, Mme Nachury, 
M. Fenech, M. Marlin, M. Voisin, M. Larrivé, Mme Lacroute, 
M. Salen, Mme Fort, M. Hetzel, M. Mancel, Mme Louwagie et 
M. Gandolfi-Scheit et no 331  présenté par M. Richard, 
M. Benoit, M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, 
M. Gomes, M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, 
M. Sauvadet, M. Vercamer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

À l’alinéa 17, substituer au mot : 
« valable » 
le mot : 
« impérieuse ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 142  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
M. Goasguen, M. Le Fur, M. Martin-Lalande, M. Vitel, 
M. Myard, M. de Rocca Serra, M. Verchère, Mme Nachury, 
M. Fenech, M. Marlin, M. Voisin, M. Larrivé, Mme Lacroute, 
M. Salen, Mme Fort, M. Hetzel, M. Mancel, Mme Louwagie et 
M. Gandolfi-Scheit et no 459  présenté par M. Richard, 
M. Benoit, M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, 
M. Gomes, M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, 
M. Sauvadet, M. Vercamer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

À l’alinéa 17, substituer au mot : 
« cent-vingt » 
le mot : 
« soixante ».         
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Amendements identiques : 

Amendements no 2  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, M. Apparu, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, 
M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, 
M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Cochet, M. Copé, 
M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guillo-
teau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann et no 333  présenté par 
M. Richard, M. Benoit, M. Degallaix, M. Demilly, 
M. Folliot, M. Gomes, M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe 
Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Piron, M. Reynier, 
Mme Sage, M. Sauvadet, M. Vercamer, M. Philippe Vigier 
et M. Zumkeller. 

À l’alinéa 17, substituer au nombre :  
« cent-vingt »  
le nombre :  
« quatre-vingt-dix ». 

Amendement no 361  présenté par M. Richard, M. Benoit, 
M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, 
M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice 
Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, M. Sauvadet, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Compléter l’alinéa 18 par les mots : 

« prononcée ou imminente ». 

Amendement no 223  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

À l’alinéa 19, après le mot : 
« grave », 
insérer les mots : 
« actuelle et personnelle ». 

Amendement no 362  présenté par M. Richard, M. Benoit, 
M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, M. Meyer Habib, 
M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice 
Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, M. Sauvadet, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Rédiger ainsi l’alinéa 20 : 
« IV. – La procédure accélérée ne peut être mise en œuvre 

à l’égard de mineurs non accompagnés que dans les cas 
prévus au I et au 5° du III du présent article. ». 

Amendement no 384  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 21, substituer aux mots : 
« à la présente section » 
les mots : 
« au présent chapitre ». 

Amendement no 283 rectifié  présenté par Mme Crozon et 
les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen. 

Après le mot : 
« section », 
rédiger la fin de l’alinéa 21 : 
« . Il peut décider de ne pas statuer en procédure accélérée 

lorsque cela lui paraît nécessaire pour assurer un examen 
approprié de la demande, en particulier si le demandeur 
provenant d’un pays inscrit sur la liste mentionnée au 
treizième alinéa de l’article L. 722–1 invoque des raisons 
sérieuses de penser que son pays d’origine ne peut pas être 
considéré comme sûr en raison de sa situation personnelle et 
au regard des motifs de persécution invoqués pour demander 
l’asile. ». 

Amendement no 363  présenté par M. Richard, M. Benoit, 
M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, 
M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice 
Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, M. Sauvadet, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

Supprimer l’alinéa 24. 

Amendement no 155  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Substituer à l’alinéa 27 les deux alinéas suivants : 
« 4° L’article L. 723–3–1 devient l’article L. 723–8 et, à la 

seconde phrase du premier alinéa de cet article, après le mot : 
« rejet », sont insérés les mots : « de clôture ou d’irrecevabi-
lité ; 

« 4° bis L’article L. 723–4 devient l’article L. 723–9 ; ». 
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Amendement no 426  présenté par M. Richard, M. Benoit, 
M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, 
M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice 
Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, M. Sauvadet, 
M. Vercamer, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller. 

À la seconde phrase de l’alinéa 30, après le mot : 
« antérieures », 
insérer les mots : 
« ou en cours dans un autre pays ». 

Amendement no 321  présenté par M. Touraine, 
Mme Crozon, M. Robiliard, Mme Chapdelaine, 
Mme Pochon, Mme Coutelle, Mme Olivier, Mme Appéré, 
Mme Descamps-Crosnier, Mme Karamanli, Mme Khirouni, 
M. Cherki, Mme Guittet, M. Assaf, M. Boutih, M. Belot, 
M. Valax, Mme Tolmont, Mme Laurence Dumont, 
M. Roman, M. Allossery, M. Pouzol, M. Capet, 
Mme Bouziane, Mme Romagnan, Mme Sommaruga, 
Mme Dombre Coste, Mme Martinel, Mme Gueugneau, 
M. Rouillard et les membres du groupe socialiste, républicain 
et citoyen. 

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant : 
« L’office peut effectuer des missions déconcentrées dans 

les territoires. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 56  présenté par M. Coronado, 
M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas, no 224  présenté par M. Dolez, 
M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, 
M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et 
M. Nilor et no 342 rectifié  présenté par M. Richard, 
M. Benoit, M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, 
M. Gomes, M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Maurice Leroy, M. Piron, M. Reynier, Mme Sage, 
M. Sauvadet, M. Vercamer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

À l’alinéa 33, après la deuxième occurrence du mot : 
« graves », 
supprimer la fin de l’alinéa. 

Amendement no 312  présenté par Mme Crozon, 
Mme Tolmont, Mme Chapdelaine, M. Robiliard, 
Mme Pochon, Mme Coutelle, Mme Khirouni, Mme Appéré, 
Mme Olivier, Mme Descamps-Crosnier, M. Cherki, 
Mme Karamanli, M. Assaf, M. Valax, M. Belot, Mme Laurence 
Dumont, Mme Romagnan, M. Roman, M. Allossery, 
M. Pouzol, Mme Bouziane, M. Capet, Mme Sommaruga, 
M. Boutih, Mme Dombre Coste, Mme Martinel, 
Mme Gueugneau, M. Rouillard et les membres du groupe 
socialiste, républicain et citoyen. 

À la fin de l’alinéa 33, substituer aux mots : 
« s’il existe de bonnes raisons de penser que ces persécu-

tions ou atteintes graves ne se reproduiront pas » 
les mots : 
« si les circonstances de ces persécutions ou atteintes graves 

ont connu un changement suffisamment significatif et 
durable pour en écarter le risque de reproduction ». 

Amendement no 57  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

À l’alinéa 33, substituer aux mots : 
« de bonnes raisons » 
les mots : 
« des éléments précis et circonstanciés qui permettent ». 

Amendement no 181  présenté par M. Robiliard, M. Cherki, 
M. Amirshahi, M. Bardy, M. Bleunven, Mme Bouziane, 
Mme Carrey-Conte, Mme Chabanne, Mme Sandrine 
Doucet, Mme Gueugneau, M. Hamon, Mme Le Dain, 
Mme Maquet, M. Marsac, M. Noguès, M. Premat, 
Mme Romagnan, M. Said, M. Sebaoun, Mme Tallard, 
M. Travert et Mme Khirouni. 

Supprimer l’alinéa 34. 

Amendement no 472  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 34, substituer aux mots : 
« ayant présenté dès que possible, sauf motif légitime avéré, 

sa demande, il s’est réellement efforcé de l’étayer en présen-
tant tous les éléments à sa disposition et en expliquant de 
façon satisfaisante l’absence d’autres éléments probants et si, 
la crédibilité générale du demandeur étant établie, ses décla-
rations sont considérées comme cohérentes et plausibles » 

les mots : 
« conformément au deuxième alinéa du présent article, il 

s’est réellement efforcé d’étayer sa demande et si ses déclara-
tions sont considérées comme cohérentes et crédibles » . 

Amendement no 183  présenté par M. Robiliard, M. Cherki, 
M. Amirshahi, M. Bardy, M. Bleunven, Mme Bouziane, 
Mme Carrey-Conte, Mme Chabanne, Mme Sandrine 
Doucet, Mme Gueugneau, M. Hamon, Mme Le Dain, 
Mme Maquet, M. Marsac, M. Noguès, M. Premat, 
Mme Romagnan, M. Said, M. Sebaoun, Mme Tallard, 
M. Travert, Mme Khirouni et M. Pouzol. 

Compléter l’alinéa 34 par la phrase suivante : 
« Le doute profite au demandeur. ». 

Amendement no 225  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Supprimer les alinéas 35 à 38. 

Amendement no 234  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Substituer aux alinéas 36 à 38 l’alinéa suivant : 
« Lorsque le demandeur n’est pas en mesure, pour des 

raisons médicales ou psychologiques, de rapporter les 
violences subies, de préciser son parcours d’exil, les raisons 
de sa demande d’asile, il peut fournir un certificat médical 
réalisé par un professionnel de santé de son choix attestant de 
son état et des difficultés rencontrées. ». 

Amendement no 30  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
M. Goasguen, M. Le Fur, M. Martin-Lalande, M. Vitel, 
M. Myard, M. de Rocca Serra, M. Verchère, Mme Nachury, 
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M. Fenech, M. Marlin, M. Voisin, M. Larrivé, Mme Lacroute, 
M. Salen, Mme Fort, M. Hetzel, M. Mancel, Mme Louwagie et 
M. Gandolfi-Scheit. 

Rédiger ainsi l’alinéa 37 : 
« En cas de refus de se soumettre à un examen médical, 

l’office peut statuer en procédure accélérée ». 

Amendement no 226  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Après le mot : 
« choix », 
supprimer la fin de l’alinéa 45. 

Amendement no 227  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

À la fin de l’alinéa 45, substituer aux mots : 
« dont il a une connaissance suffisante » 
les mots : 
« qu’il comprend et dans laquelle il est à même de commu-

niquer couramment ». 

Amendement no 385 rectifié  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 46, substituer aux mots : 
« demande apparaît manifestement fondée par la difficulté 

pour le demandeur d’exprimer des motifs de persécution » 
les mots : 
« dernière apparaît manifestement fondée par la difficulté 

pour le demandeur d’exprimer les motifs de sa demande 
d’asile, notamment ceux ». 

Amendement no 386  présenté par Mme Mazetier. 
Après le mot : 
« avocat, », 
rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 47 : 
« soit d’un représentant d’une association de défense des 

droits de l’homme, d’une association de défense des droits 
des étrangers ou des demandeurs d’asile, d’une association de 
défense des droits des femmes ou des enfants ou d’une 
association de lutte contre les persécutions fondées sur le 
sexe ou l’orientation sexuelle. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 242  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse et M. Sansu et  
no 282 rectifié  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

I. - Compléter l'avant-dernière phrase de l'alinéa 47 par les 
mots : 

« et formuler des observations » 
II. - En conséquence, supprimer la dernière phrase du 

même alinéa. 

Amendement no 252  présenté par Mme Linkenheld, 
M. Robiliard, Mme Khirouni et M. Pouzol. 

Substituer à la dernière phrase de l’alinéa 47 les deux 
phrases suivantes : 

« L’avocat ou le représentant de l’association peut, avec 
l’accord de l’officier de protection, présenter des observations 
au cours de l’entretien. Il est invité à faire part d’éventuelles 
observations en fin d’entretien. ». 

Amendement no 31  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
M. Goasguen, M. Le Fur, M. Martin-Lalande, M. Vitel, 
M. Myard, M. de Rocca Serra, M. Verchère, Mme Nachury, 
M. Fenech, M. Marlin, M. Voisin, M. Larrivé, Mme Lacroute, 
M. Salen, Mme Fort, M. Hetzel, M. Mancel, Mme Louwagie, 
M. Darmanin et M. Gandolfi-Scheit. 

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 47 par les mots :  
« pour une durée de quinze minutes maximum ». 

Amendement no 3  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, M. Apparu, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, 
M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, 
M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Cochet, M. Copé, 
M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guillo-
teau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, 
M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 47 par les mots : 
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« , dans le temps maximum imparti, fixé par décret ». 

Amendement no 287  présenté par M. Coronado, 
M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 47 par les mots : 
« , écrites ou orales ». 

Amendement no 58  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Compléter l’alinéa 47 par la phrase suivante : 
« Suite à ces observations, l’agent de l’office peut poser des 

questions supplémentaires au demandeur. ». 

Amendement no 387  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 49, substituer à la référence : 
« L. 723–11 » 
la référence : 
« L. 723–11–1 ». 

Amendement no 388  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 51, supprimer les mots : 
« Dans des conditions fixées par décret en Conseil 

d’État, ». 

Amendement no 4  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, M. Apparu, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, 
M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, 
M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Cochet, M. Copé, 
M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guillo-
teau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, 

M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, M. Moyne- 
Bressand, M. Myard, Mme Nachury, M. Nicolin, M. Ollier, 
Mme Pécresse, M. Pélissard, M. Perrut, M. Philippe, 
M. Poisson, Mme Poletti, M. Poniatowski, Mme Pons, 
M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 
M. Riester, M. Robinet, Mme Rohfritsch, M. Saddier, 
M. Salen, M. Scellier, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

I. – À l’alinéa 51, substituer aux mots : 
« une transcription versée » 
les mots : 
« un enregistrement sonore versé ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 52 et 53. 
III. – En conséquence, au début de l’alinéa 54, supprimer 

les mots : 
« Lorsque l’entretien personnel mené avec le demandeur a 

fait l’objet d’une transcription et d’un enregistrement 
sonore, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 59  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas et no 84  présenté par Mme Dubié, 
M. Carpentier, M. Chalus, M. Charasse, M. Falorni, 
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Hobert, M. Krabal, 
M. Moignard, Mme Orliac, M. Saint-André, M. Schwartzen-
berg et M. Tourret. 

À l’alinéa 52, supprimer les mots : 
« à leur demande ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 109  présenté par M. Coronado, 
M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François- 
Michel Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, 
Mme Pompili, M. Roumegas et Mme Sas, no 228  présenté 
par M. Dolez, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Carvalho, M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, 
M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor 
et no 313  présenté par Mme Crozon, Mme Chapdelaine, 
M. Robiliard, Mme Pochon, Mme Coutelle, Mme Khirouni, 
Mme Appéré, Mme Olivier, Mme Descamps-Crosnier, 
M. Cherki, Mme Karamanli, M. Assaf, M. Valax, M. Belot, 
Mme Laurence Dumont, Mme Romagnan, M. Roman, 
M. Allossery, M. Pouzol, Mme Bouziane, M. Capet, 
Mme Sommaruga, M. Boutih, Mme Dombre Coste, 
Mme Martinel, Mme Gueugneau, Mme Tolmont, M. Rouil-
lard et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen . 

Supprimer l’alinéa 53. 
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Amendement no 389  présenté par Mme Mazetier. 

À l’alinéa 53, après la première occurrence du mot : 

« de », 

insérer les mots : 

« la procédure accélérée prévue à ». 

Amendement no 475  présenté par le Gouvernement. 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 54 : 

« II (nouveau). – Par dérogation au titre Ier de la loi no 78– 
753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’améliora-
tion des relations entre l’administration et le public et 
diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, 
lorsque… (le reste sans changement) ». 

Amendement no 471  présenté par le Gouvernement. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 54 par les mots : 

« et pour les besoins de l’exercice d’un recours contre cette 
décision ». 

Amendement no 390  présenté par Mme Mazetier. 

À l’alinéa 55, supprimer la référence : 

« III ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 60  présenté par M. Coronado, 
M. Molac, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, 
M. Cavard, M. de Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas, no 212  présenté par Mme Guittet, 
rapporteure pour avis au nom de la commission des affaires 
étrangères et no 229  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

À l’alinéa 60, après le mot : 

« protection », 

insérer le mot : 

« effective ». 

Amendement no 468  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Compléter l’alinéa 60 par les mots : 

« et y est effectivement réadmissible ; ». 

Amendement no 365  présenté par M. Richard, M. Benoit, 
M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, M. Hillmeyer, M. Jean- 
Christophe Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Piron, M. Reynier, 
Mme Sage, M. Sauvadet, M. Vercamer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

Substituer aux alinéas 66 à 71 les six alinéas suivants : 
« Retrait d’une demande ou renonciation à une demande » 
« Art. L. 723–11. – L’office peut prendre une décision de 

clôture d’examen dans les cas suivants : 
« a) Le demandeur a informé l’office du retrait de sa 

demande d’asile ; 
« b) Le demandeur, de manière délibérée et caractérisée, 

refuse de fournir des informations essentielles au traitement 
de sa demande, en particulier concernant son identité ; 

« c) Le demandeur n’a pas introduit sa demande à l’office 
dans les délais impartis ou, sans justifier de raison valable, ne 
s’est pas présenté à l’entretien à l’office ; 

« d) Le demandeur a fui ou quitté sans autorisation le lieu 
où il était hébergé en application de l’article L. 744–3 ou 
astreint à résider, ou n’a pas respecté ses obligations de 
présentation et de communication aux autorités, sauf s’il a 
informé lesdites autorités dans un délai raisonnable ou justifie 
de motifs indépendants de sa volonté. ». 

Amendement no 185  présenté par M. Robiliard, M. Cherki, 
M. Amirshahi, M. Bardy, M. Bleunven, Mme Bouziane, 
Mme Carrey-Conte, Mme Chabanne, Mme Sandrine 
Doucet, Mme Gueugneau, M. Hamon, Mme Le Dain, 
Mme Maquet, M. Marsac, M. Noguès, M. Premat, 
Mme Romagnan, M. Said, M. Sebaoun, Mme Tallard, 
M. Travert et Mme Carrillon-Couvreur. 

Supprimer les alinéas 68 à 74. 

Amendement no 61  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Supprimer les alinéas 68 à 71. 

Amendement no 5  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, M. Apparu, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, 
M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, 
M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Cochet, M. Copé, 
M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Delatte, M. Devedjian, 
M. Dhuicq, Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, 
M. Fasquelle, M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, 
M. Francina, M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, 
M. Gaymard, Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, 
M. Gérard, M. Gest, M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, 
M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gosselin, 
M. Goujon, Mme Greff, Mme Grommerch, Mme Grosskost, 
M. Grouard, Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guillo-
teau, M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
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Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 
M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, 
M. Marty, M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

À l’alinéa 69, substituer aux mots : 
« les délais prévus par décret et courant » 
les mots : 
« un délai de cent-vingt jours ». 

Amendement no 62  présenté par M. Coronado, M. Molac, 
Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, Mme Attard, 
Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. Cavard, M. de 
Rugy, Mme Duflot, M. François-Michel Lambert, 
M. Mamère, Mme Massonneau, Mme Pompili, 
M. Roumegas et Mme Sas. 

Après la référence : 
« L. 723–4 », 
supprimer la fin de l’alinéa 70. 

Amendement no 6  présenté par M. Ciotti, M. Jacob, 
M. Abad, M. Aboud, M. Accoyer, M. Albarello, M. Apparu, 
Mme Arribagé, M. Aubert, M. Audibert Troin, M. Balkany, 
M. Barbier, M. Bénisti, M. Berrios, M. Bertrand, M. Blanc, 
M. Bonnot, M. Bouchet, Mme Boyer, M. Breton, M. Briand, 
M. Brochand, M. Bussereau, M. Carré, M. Carrez, M. Censi, 
M. Chartier, M. Chatel, M. Cherpion, M. Chevrollier, 
M. Chrétien, M. Christ, M. Cinieri, M. Cochet, M. Copé, 
M. Cornut-Gentille, M. Costes, M. Courtial, M. Couve, 
Mme Dalloz, M. Darmanin, M. Dassault, M. Daubresse, 
M. de Ganay, Mme de La Raudière, M. de La Verpillière, 
M. de Mazières, M. de Rocca Serra, M. Debré, M. Decool, 
M. Deflesselles, M. Degauchy, M. Devedjian, M. Dhuicq, 
Mme Dion, M. Door, M. Dord, M. Douillet, Mme Marianne 
Dubois, Mme Duby-Muller, M. Estrosi, M. Fasquelle, 
M. Fenech, M. Fillon, Mme Fort, M. Foulon, M. Francina, 
M. Fromion, M. Furst, M. Gandolfi-Scheit, M. Gaymard, 
Mme Genevard, M. Guy Geoffroy, M. Gérard, M. Gest, 
M. Gibbes, M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, 
M. Goasguen, M. Gosselin, M. Goujon, Mme Greff, 
Mme Grommerch, Mme Grosskost, M. Grouard, 
Mme Guégot, M. Guibal, M. Guillet, M. Guilloteau, 
M. Heinrich, M. Herbillon, M. Herth, M. Hetzel, 
M. Houillon, M. Huet, M. Huyghe, M. Jacquat, M. Kert, 
Mme Kosciusko-Morizet, M. Kossowski, M. Labaune, 
Mme Lacroute, M. Laffineur, M. Lamblin, M. Lamour, 
M. Larrivé, M. Lazaro, Mme Le Callennec, M. Le Fur, 

M. Le Maire, M. Le Mèner, M. Le Ray, M. Leboeuf, 
M. Frédéric Lefebvre, M. Lellouche, M. Leonetti, M. Lequiller, 
M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Luca, M. Lurton, 
M. Mancel, M. Marcangeli, M. Mariani, M. Mariton, M. Alain 
Marleix, M. Olivier Marleix, M. Marlin, M. Marsaud, 
M. Philippe Armand Martin, M. Martin-Lalande, M. Marty, 
M. Mathis, M. Meslot, M. Meunier, M. Mignon, 
M. Morange, M. Moreau, M. Morel-A-L'Huissier, 
M. Moyne-Bressand, M. Myard, Mme Nachury, 
M. Nicolin, M. Ollier, Mme Pécresse, M. Pélissard, 
M. Perrut, M. Philippe, M. Poisson, Mme Poletti, M. Ponia-
towski, Mme Pons, M. Priou, M. Quentin, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Riester, M. Robinet, 
Mme Rohfritsch, M. Saddier, M. Salen, M. Scellier, 
Mme Schmid, M. Schneider, M. Sermier, M. Siré, 
M. Solère, M. Sordi, M. Straumann, M. Sturni, 
M. Suguenot, Mme Tabarot, M. Tardy, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Terrot, M. Tetart, M. Tian, M. Vannson, 
Mme Vautrin, M. Verchère, M. Vialatte, M. Jean-Pierre 
Vigier, M. Vitel, M. Voisin, M. Warsmann, M. Wauquiez, 
M. Woerth et Mme Zimmermann. 

Après le mot : 
« demandeur », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 71 : 
« a fui ou quitté sans autorisation le lieu où il était hébergé 

en application de l’article L. 744–3 ou astreint à résider, ou 
n’a pas respecté ses obligations de présentation et de commu-
nication aux autorités, sauf s’il a informé lesdites autorités 
dans un délai raisonnable ou justifie de motifs indépendants 
de sa volonté. ». 

Amendement no 32  présenté par M. Ciotti, M. Goujon, 
M. Goasguen, M. Le Fur, M. Martin-Lalande, M. Vitel, 
M. Myard, M. de Rocca Serra, M. Verchère, Mme Nachury, 
M. Fenech, M. Marlin, M. Voisin, M. Larrivé, Mme Lacroute, 
M. Salen, Mme Fort, M. Hetzel, M. Mancel, Mme Louwagie et 
M. Gandolfi-Scheit. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 72, substituer au mot : 
« neuf » 
le mot : 
« six ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à 

l’alinéa 74. 

Amendement no 230  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Supprimer l’alinéa 74. 

Amendement no 231  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne et M. Nilor. 

Après la seconde occurrence du mot : 
« antérieure », 
supprimer la fin de l’alinéa 77. 

Amendement no 391  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 77, après la seconde occurrence du mot : 
« décision », 
insérer le mot : 
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« définitive ». 

Amendement no 461  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 77, substituer aux mots : 
« à la suite d’une renonciation implicite à cette demande » 
les mots : 
« en application de l’article L. 723–11–1 ». 

Amendement no 232  présenté par M. Dolez, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 
M. Charroux, M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, 
M. Azerot, Mme Bello, M. Nilor et M. Marie-Jeanne. 

À l’alinéa 81, substituer aux mots : 
« peut ne pas procéder » 
les mots : 
« procède ». 

Amendement no 392  présenté par Mme Mazetier. 
À l’alinéa 82, après le mot : 
« examen », 
insérer le mot : 
« préliminaire ». 

Amendement no 366  présenté par M. Richard, M. Benoit, 
M. Demilly, M. Folliot, M. Gomes, M. Hillmeyer, M. Jean- 
Christophe Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Piron, M. Reynier, 
Mme Sage, M. Sauvadet, M. Vercamer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

L’alinéa 83 est rétabli dans la rédaction suivante : 
« Art. L. 723–15. – Le statut de réfugié peut être refusé à 

une personne qui a introduit une demande de réexamen si le 
risque de persécutions est fondé sur des circonstances que le 
demandeur a créées de son propre fait depuis son départ du 
pays d’origine. ». 

Annexes 
DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 
décembre 2014, transmise par M. le président du Sénat, 
une proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à 
préciser l'infraction de violation de domicile. 

Cette proposition de loi, no 2444, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l'administration générale de la République, en application 
de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 
décembre 2014, de M. Dino Cinieri, une proposition de 
résolution tendant à la création d'une commission d'enquête 
sur la situation de l'apiculture française. 

Cette proposition de résolution, no 2443, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE RAPPORTS 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 
décembre 2014, de M. Olivier Dussopt, un rapport, no  

2439, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la 
République sur la proposition de loi, adoptée par le Sénat, 
autorisant l'accord local de représentation des communes 
membres d'une communauté de communes ou d'agglomé-
ration (no 2320) : 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 
décembre 2014, de M. Jean-Yves Le Déaut, président de 
l'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques, un rapport no 2440, établi au nom de cet 
office, sur le tournant énergétique allemand : quels enseigne-
ments pour la transition énergétique française ? 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 
décembre 2014, de M. Pascal Deguilhem, un rapport, no  

2441, fait au nom de la commission des affaires culturelles et 
de l'éducation sur le projet de loi, adopté par le Sénat après 
engagement de la procédure accélérée, habilitant le Gouver-
nement à prendre les mesures relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour assurer dans le droit interne le respect des 
principes du code mondial antidopage (no 2297).  

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 
décembre 2014, de M. Michel Françaix, un rapport, no  

2442, fait au nom de la commission des affaires culturelles 
et de l'éducation sur la proposition de loi de MM. Bruno Le 
Roux, Michel Françaix, Patrick Bloche, Yves Durand, Jean- 
Pierre Allossery, Luc Belot, Mmes Marie-Odile Bouillé, 
Brigitte Bourguignon, M. Pascal Deguilhem, Mme 
Sandrine Doucet, M. Hervé Féron, Mme Martine 
Martinel, M. Michel Ménard, Mme Maud Olivier, M. 
Stéphane Travert et Mme Sylvie Tolmont et plusieurs de 
leurs collègues portant diverses dispositions tendant à la 
modernisation du secteur de la presse (no 2224) : 

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE 
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ 
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR 

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE 

La Commission européenne a transmis, en application du 
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, le texte suivant : 

Communication du 10 décembre 2014 

Proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil relatif aux indices des prix à la consommation et 
abrogeant le règlement (CE) no 2494/95 (Texte présentant 
de l’intérêt pour l’EEE) (COM[2014] 724 final).  
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